
Compte rendu de l’assemblée générale de Vétos-entraide du 10 septembre 2020, sous forme de
visio conférence.

Exercice du 01 aout2019 au 31 juillet 2020

Présents : William ADDEY ,  Marie BABOT, Jacques CARREAU, Maxime CHEVALIER, Lionel COUPEY,
François  COUROUBLE,  Anne  DOSOGNE,  Christelle  FOURNEL,   Edith  GRAFF,  Thierry  JOURDAN,
Dominique LACHAPELE,  Françoise LAVALETTE, Joëlle THIESSET, Valentine PRAT, David QUINT.

Procurations : Claire ALLGEYER, Colette ARPALLANGE, Timothée AUDOUIN, Patrice AVRIL,  Marion
BEAUDONNET, Véronique BELLEMAIN,  Mélanie BERTHELOT, Dany BLAIN, Marie BLONDEAU, Marie-
Pascale  BOISSERAND-NAVILLOD,  Laurence  BONNAFOUS,  Isabelle  CANDELLI,  Magali  CHARVE,
Morgane  COLLIN,  Laurence  CRENN,  Vincent  COUPRY,  Benoît  DAIX,  Vincent  DATTEE,  Thibault  DE
JONH,  Gilles DESERT, Franck DHOTE, Patrick DURAND, Nathalie FELL, Jean-Yves GAUCHOT, Delphine
GILLE,  Dominique  ILLA,  Alain  JETUR,  Anne  LE  CAM,  Olivier  LECOMTE,  Isabelle  LESEUR,   Jacques
LIMBORG, François MARTINI,  Evelyne MASSAL, Julie  MERCIER, Elsa MIRABAIL PERRIN, Bénédicte
OUDART, Jacqueline PEKER,  Franck RICARD, Adeline SITBON, Laurent SOCHAT, Laure VALY, Marc
VEILLY, Rozenn VENISSE, Artagnan ZILBER.

Lecture du Bilan Moral, voté à l’unanimité.

Lecture du bilan financier, voté à l’unanimité. Il est noté la baisse du nombre de cotisations.

Montant de la cotisation 2021/2022 : Une discussion concernant une éventuelle augmentation de ce
montant  est  ouverte.  Est-il  judicieux  en  cette  période  de  crise  de  la  covid  d’envisager  une
augmentation de la cotisation ? Il est établi d'une part que l'augmentation sera effective en 2021,
nous espérons après la crise ; et d'autre part qu’une association se doit de se donner les moyens de
fonctionner et les dépenses sont supérieures aux recettes. Par ailleurs, le coût de la vie augmente
régulièrement et le montant de la cotisation est stable depuis de nombreuses années.  

Il est voté l’augmentation de la cotisation à 25 euros à l’unanimité.

Lecture du bilan ECOUTER : L’espace d’ECOUTE est remercié pour son travail.

Élection du conseil d’administration :  

4 départs dont 2 pour non renouvellement de l’adhésion,  et 2 qui arrivent en fin de mandat
(Dominique Lachapèle et Jacques Carreau).

3  candidatures :  William  ADDEY  élu  à  l’unanimité,  Laurence  CRENN  élue  à  l’unanimité,
Christelle FOURNEL élue à l’unanimité.
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   Questions diverses : 

-un adhérent a souhaité faire remonter son désaccord vis à vis  du budget des formations à
l’écoute. Il désapprouve le choix de la formatrice mais reconnaît que le prix demandé est très correct
(prix réduit pour aider l’association). Il dénonce également le prix du logement et des déplacements
et propose des formations en ligne, par visio conférence. Le CA juge que le budget logement est très
raisonnable, que le groupe qui participe à l’espace d’Ecoute a besoin de se réunir pour entretenir la
cohésion du groupe, pour se remotiver, se revitaliser et accueillir les nouveaux écoutants. 

Il est convenu qu’une réunion physique par an est indispensable mais qu’elle peut être complétée
par des formations en ligne. L’année dernière, il a été voté que les écoutants soumettraient leur
projet de formation au CA qui serait libre de valider ou pas, ce qui a été fait cette année. 

Il est voté à l’unanimité le maintien d’une formation en présentielle annuelle pour les écoutants.

-la  question du financement de l’association est évoquée.  Le nombre d’adhérents tend à
diminuer. Plusieurs axes sont évoqués pour alimenter la trésorerie : 

 la sollicitation de mécènes : le CA est en discussion avec un laboratoire pour
financer une formation ultérieure.

 L’augmentation du nombre d’adhérents : en facilitant l’adhésion immédiate
sur les congrès d’une part, et sur la page facebook d’autre part, avec un lien
envoyant directement sur Hello asso, en communicant mieux sur ce que cela
rapporte  d’être  adhérent  (altruisme,  sentiment  d’apporter  sa  pierre  à
l’édifice, mise en place éventuelle d’une newsletter pour les adhérents…). Il
est proposé d’utiliser la dépêche vétérinaire pour faire circuler un coupon
d’adhésion  à  découper  et/ou  un  QR  code  pour  adhérer  rapidement  et
facilement.

 L’idée  de  crowdfunding  est  avancée  sur  des  projets  spécifiques  avec  la
nécessité de bien communiquer sur le projet ainsi que sur ses résultats. Ces
fonds permettraient de financer les impressions de livrets ou les formations à
l'écoute par exemple.

L’assemblée est clôturée par les remerciements de la présidente à tous ceux qui s’investissent dans
l’association.
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